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Compte-rendu du 3ème conseil d’école  

05/06/2025 
Présents	: 
Les enseignants de l’école	 Mme Gaëlle PERRETTE (enseignante) 

M. Rodolphe HODIEUX (directeur) 
Mme Laurence DONADEI (enseignante) 
Mme Clémence GARCON (enseignante) 
Mme	Solène BERGER-MORRONE (enseignante) 

Les représentants de la mairie	 Mme Catherine RABOURDIN (Maire de Lacenas) 
Mme Virginie BERNARD (adjointe au maire) 

Les représentants des parents 
d’élèves	 

Mme COLAS Emilie 
M. ANGLOIS Michael 
Mme ELY Ayse 
Mme JAVAUX Cécile 
Mme DI SIMONE Caroline 

Le personnel municipal Mme Chrystèle SEPREZ (Adjointe 
d’animation) 
Mme Lydie SAUGER (ATSEM) 

Déléguées départementales de 
l’éducation nationale 

Mme Christiane ECHALLIER (DDEN) 

AESH Mme Claire GAUDINOT (AESH) 
Mme Mariem FADEL-AHARKAN (AESH) 

Inspecteur de l’éducation 
nationale 

M. Christophe ARAGO 

 
Absents et excusés	: Mme Marie-Thérèse DESBONNE (DDEN) 
 

Points à 
traiter 

Développement Commentaires du 
conseil 

Effectifs pour 
la rentrée 
2025 

! 126 enfants sont prévus à la rentrée 2025. 5 élèves 
de plus qu’à la rentrée 2024 

! PS	: 19 
MS	: 15 
GS	: 10 
CP	: 22 
CE1	: 14 
CE2	: 14 
CM1	: 15 
CM2	: 17 

M. l’inspecteur	: Les 
effectifs sont assez 
élevés et 
hétérogènes selon 
les niveaux. 
L’Inspecteur 
d’académie 
décidera d’une 
éventuelle 
ouverture de classe. 
Le seuil de création 
n’est cependant 
pas atteint. La 
décision sera prise 
fin juin. 

Organisation 
pédagogique 
2025-2026 

! La création d’une 6ème classe est en cours d’étude 
à l’inspection académique.  
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! Mme Clémence GARCON quittera l’école de 
Lacenas à la fin de cette année scolaire. Nous 
saluons son engagement, ses qualités 
professionnelles et humaines qui ont apporté 
beaucoup à l’école pendant toutes ces années. 
Nous lui souhaitons un très bonne continuation 
dans sa prochaine école. 

! Mme Pauline MONNIER arrivera à l’école en 
septembre pour prendre en charge une classe de 
maternelle. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

! Mmes DESBONNES et ECHALLIER, DDEN, à l’école 
depuis plusieurs années nous quittent également 
pour prendre une retraite amplement méritée. 
Nous les remercions de leur soutien bienveillant et 
de leurs bons conseils tout au long de ces années. 

! Bonne continuation à M. ANGLOIS et sa famille 
qui quitte l’école après plusieurs années très 
actives au sein du sou des écoles et des 
représentants de parents d’élèves. 

Quelques 
projets menés 
cette période 
et 
perspectives 
pour l’an 
prochain. 

Cette période 
ü Interventions de l’infirmière scolaire dans les 

classes 2 à 5 le 13/2/25 
ü CP/CE1	: Le sommeil et l’intimité, le 

consentement  
ü CE1/CE2	: La nutrition  
ü CM1/CM2	: Les 1er secours et la puberté 

(12/6/25). 
ü 18/2 et 18/3/25	: rencontres sportives USEP pour la 

classe 2 
ü Rallye Maths	: Les classes 2, 3 et 4 ont participé au 

rallye mathématiques (s’organiser et résoudre des 
problèmes en équipe) organisé par l’inspection de 
circonscription.  . 

ü 20/2	: Permis Piéton. Les élèves des classes 4 et 5 
ont passé le permis piéton avec la gendarmerie de 
Villefranche. Une cérémonie de remise des 
permis a été réalisée avec Mme le maire et des 
parents d’élèves. 

ü 10/3	: un concert participatif a été offert par les 
musiciens du conservatoire pour toutes les 
classes. 

ü Théâtre Pêle Mêle le 13 mars 25 avec la classe 4  
ü Piscine	: Les classes 3 et 4 (CP/CE1 et CE1/CE2) 

sont allées à la piscine le nautile du 24/03/25 au 
10/06/25 tous les mardis de 9h40 à 10h20 dans le 
bassin. Financement du bus par la mairie de 
Lacenas et des séances de piscine par 
l’agglomération. 

ü 18 Mars 25	: Musée Claude Bernard classe 1 
ü Projet danse	: Du 31/3 au 4/4/25, une danseuse 

professionnelle est venue travailler avec toutes 

 



les classes du lundi au jeudi et un spectacle de 
danse a été offert aux élèves le vendredi 

ü Exposition arts visuels «	pareil/pas pareil	» des 
élèves (grande lessive) le 08/4/25. 

ü Se construire citoyen	:  la classe 4 est allée au 
cinéma le 16 mai et a participé au concours 
d’affiche sur le thème du «	harcèlement	» 
organisé par les DDEN 

ü Projet Vulcania	: Sortie avec une nuitée. 19 et 20 
mai 25 pour les classes 2 et 5. 

ü Semaine des arts du mouvement	(ex classes qui 
dansent) : 22 mai 25: classes 2 et 5 

ü 5/6/25	: Visite et chant chorale pour les résidents 
de l’EHPAD de Montmelas	: classes 1 et 2 

ü Spectacle de fin d’année le 21 juin 25 
ü Musée Paul Dini	: Visite et atelier créatif le 

26/6/25 avec les classes 3 et 4 – Classe 1 et 2 en 
juin 25. 

ü Orchestre participatif	avec l’ADEPA	: le 30 juin 25 
classe 5 

ü Rencontre sportive de fin d’année le 3 juillet 25 
Perspectives pour l’an prochain. 

- Une demande d’intervenant musique du 
conservatoire de Villefranche a été redéposée. 
Un professeur de musique du conservatoire 
interviendra peut-être dans les classes 
élémentaires. Les intervenants musique du 
conservatoire n’interviennent pas dans les 
classes maternelles. 

- Projet de co-intervention avec le tennis club 
de Lacenas/Arnas pour les classes 4 et 5. Les 
professeurs de tennis quittent le club. Le 
projet est ajourné. 

- Natation	: un cycle natation d’une dizaine de 
séances de 40 minutes devrait concerner les 
GS/CP/CE1 

- Théâtre de Villefranche	: Des demandes de 
réservation ont été envoyées au théâtre de 
Villefranche pour que toutes les classes 
puissent assister à un spectacle au cours de 
l’année.  

- Musée Paul Dini	: des élèves de iront sans 
doute au musée Paul Dini pour suivre une visite 
guidée adaptée aux élèves et participer à un 
atelier créatif. 

- Projet Anglais	natif à l’école: Mme Mars 
interviendra dans toutes les classes à partir du 
CP 20 minutes par semaine. 

Stage de 
réussite d’été  

Un stage de renforcement en mathématiques et 
français sera proposé à des élèves de l’école 
pour la période du 25 au 28 aout.  

 



Les exercices 
de sécurité 

ü Exercice incendie	: réalisé le 15/4/25. Évacuation 
en 2 min 20s sans problème	  

ü Exercice «	confinement	». La mairie pourra-t-elle 
faire retentir l’alarme municipale, le véritable 
signal de confinement, pour un exercice fin 
septembre/début octobre 25 à 9h50	? 

Mairie	: L’école 
proposera une date 
pour l’alarme à la 
mairie. 

Rythmes 
scolaires et 
temps 
périscolaires 

Pas de modification pour 25-26 
4 jours d’école par semaine : Lundi-Mardi-jeudi-
vendredi de 8h20 à 11h30 et de 13h20 à 16h30. 
Temps périscolaires :  
Garderie du matin : 7h30-8h20 
Cantine : 11h30-13h20 
Garderie du soir : 16h30-18h30 

 

Budget école 
2025 

Pour information, le montant du budget fournitures 
scolaires 2025 est de : 5	500€.  
En cas d’annulation du projet tennis et compte tenu 
de l’augmentation des effectifs, de l’inflation et des 
nouveaux programmes à mettre en place à la 
rentrée, le budget tennis pourrait-il être alloué aux 
fournitures des classes	? 

La mairie étudiera la 
demande de 
l’équipe 
enseignante. 

Aménagemen
ts matériels 
réalisés et à 
prévoir 

Mme Perrette remercie la municipalité pour le 
remplacement de son ordinateur de classe qui 
dysfonctionnait. 
Nous remercions aussi la commune pour l’achat de 2 
nouveaux tapis de gymnastique. 
 

L’équipe enseignante propose	: 
- Installer des portillons d’accès à la salle 

d’animation en remplacement des barrières 
provisoirement installées 

Mairie	: Le goudron 
autour de l’arbre de 
la cour sera 
découpé et un banc 
sera installé. 

Autres Questions des parents :  
 
1- Cela fait plusieurs années que les 
mêmes élèves se retrouvent dans la 
même classe et cela, depuis la PS. Or, 
certains ont du mal à se supporter. 
Quand une cohorte d'élèves est 
répartie entre deux classes, serait-il 
possible de réfléchir  à une répartition 
de classe qui ne se base pas 
uniquement sur la date de naissance de 
nos enfants? 
Merci beaucoup 
 
  
2- Quelles sont les mesures concrètes 
mises en place pendant le temps 
périscolaire (cantine, garderie, 
activités) pour garantir la sécurité des 
enfants ayant des allergies 
alimentaires, et comment s’assure-t-
on que tout le personnel encadrant soit 

1- Réponse de l’équipe enseignante	: 
La date de naissance des élèves est un de 
nos  critères objectifs pour les 
répartitions mais il n'est jamais le seul. 
Lorsque nous le pouvons, nous séparons 
par exemple des élèves qui n’ont pas une 
bonne influence les uns sur les autres. 
 
2- Mairie	: Différentes mesures ont été 

mises en place	:  
 

En cas de PAI avec allergie alimentaire	: 
les enfants fournissent assiettes et 
couverts, le repas est fourni aussi par la 
famille. Les enfants sont placés à table 
avec un effectif réduit. 
 
Le personnel municipal a suivi une 
formation aux gestes de 1er secours aux 
enfants. 



bien informé, formé et réactif en cas de 
situation à risque ? 
  
3- Nous souhaitons revenir sur les 
difficultés rencontrées depuis le début 
de l’année concernant la présence et la 
stabilité de l’équipe des ATSEM en 
petite et moyenne section. 
Nous avons en effet constaté de 
nombreux changements 
d’intervenants, ainsi que des absences 
régulières pour raisons de santé, ce qui 
semble avoir un impact sur 
l’organisation de la classe et sur le 
quotidien des enfants. 
  
Pourriez-vous nous indiquer si la 
situation au sein de l’équipe des 
ATSEM s’est stabilisée ? 
L’enseignante concernée a-t-elle pu 
retrouver un fonctionnement plus 
serein et fluide avec les remplaçants 
ou les nouveaux membres de l’équipe 
? 
 
4- En prévision du prochain conseil 
d'école, je vous transmets une 
demande concernant la cantine / 
ROPACH :  
Je souhaiterais savoir si certains repas 
sont encore réchauffés dans des 
contenants en plastique ? 
En effet, cette pratique est désormais 
interdite depuis le 1er janvier 2025 
dans les services de restauration 
collective d'établissements scolaires 
 

Fin aout, le médecin scolaire formera 
aussi le personnel municipal sur les PAI 
dans les écoles. 
Enfin, les parents doivent présenter 
systématiquement le problème de santé 
de leur enfant au personnel municipal. 
3- Mairie	:  
La présence des 2 ATSEM est stable 
depuis le mois de janvier. Aucun 
changement n’est envisagé. 2 Atsem en 
classe 1 permettent de palier aux 
absences éventuelles. 
4- Mairie	:  
Concernant l’élimination des plastiques 
et emballages de la cantine, nous avons 
contacté notre prestataire qui a décidé 
de bannir le plastique définitivement des 
barquettes. Il utilise désormais la 
barquette GASTRONORME CELLULOSE 
100 % COMPOSTABLE composée d’un 
film compostable multicouches (acide 
polylactique (PLA), amidons modifiés de 
maïs et de pomme de terre	/ cellulose 
vierge (fibre vierge CTMP, agent de 
collage (AKD	: alkyl cétène dimère)). 
Cette barquette a fait l’objet d’une 
déclaration et est conforme aux 
exigences pertinentes du règlement 
cadre (CE) n° 1935/2004/CE, du 
règlement (CE) n° 2023/2006, du 
règlement (CE) 10/2011 et ses 
amendements et des autres textes 
européens et nationaux applicables. 

Remerciements Le directeur salue l’engagement et tout le travail réalisé par les 
enseignants, les AESH et les ATSEM cette année. 
L’équipe enseignante remercie chaleureusement la mairie de Lacenas, 
pour son soutien tout au long de l’année. 
Le conseil d’école remercie vivement les parents d’élèves élus et ceux du 
sou des écoles pour leur investissement. Ils ont rendu possible la réalisation 
de nombreux projets de sorties et évènements à l’école au profit des 
enfants. 
Nous remercions également les personnels partenaires de 
l’école	notamment : Le RASED, réseau d’aide spécialisée aux élèves en 
difficultés, la médecine scolaire, la maison du Rhône et la PMI de Gleizé. 
L’équipe enseignante remercie enfin toutes les personnes présentes ainsi 
que tous les parents, partenaires et personnels de l’école pour leur 
bienveillance tout au long de l’année.  
Le compte-rendu sera affiché à l’entrée de l’école, disponible sur le site 
internet de l’école et diffusé par mail aux familles. 

 


